
LE GOUVERNEMENT DU CANADA, d'une part, et LA COMMUNAUTE EUROPEENNE ET

LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER <"les Communautés

européennes"), d'autre part, ("les parties"),

considérant les relations économiques étroites qui les unissent,

reconnaissant que les économies de tous les pays, et notamment celles des parties,

sont de plus en plus interdépendantes;

constatant que les parties sont d'accord pour estimer qu'une application efficace du

droit de la concurrence est essentielle pour le bon fonctionnement de leurs marchés

respectifs et pour leurs échanges mutuels;

confirmant leur volonté de faciliter l'application efficace de leur droit de la concurrence

par une coopération et, le cas échéant, par une mise en oeuvre coordonnée de ce droit,

constatant que, dans certains cas, les problèmes respectifs des parties en matière de

concurrence peuvent étre résolus plus efficacement si les mesures d'application sont

coordonnées que ce ne serait le cas individuellement;

réitérant la volonté de chacune des parties d'accorder une attention particulière aux

intérits importants de l'autre partie dans la mise en oeuvre de leur droit de la

concurrence et de tenter, autant que possible, de concilier leurs intéréts,

vu la recommandation du Conseil de l'Organisation de coopération et de développement

économiques sur la coopération entre pays membres dans le domaine des pratiques

commerciales restrictives affectant les échanges internationaux, adoptée les 27 et

28 juillet 1995, et


